
CONVENTION 
entre l'État du Grand-Duché du Luxembourg 

et l'association sans but lucratif 
« Centre de Doctunentation sur les Migratians Humaines » 

Entre les soussignés : 

]'État du Grand-Duché du Luxembourg, représenté par sa ministre de la Culture, 
désigné ci-après par « l' État », 

et 

l'association sans but lucratif «Centre de Documentation sur les Migrations Humaines» 
représentée par son président, désignée ci-après « l'association » 

il a été coiwenu ce qui suit : 

Artïcle 1— Dzn•ée de la cora~~e~7lrar~ 

La présente convention sort ses effets le • jour de sa signattn•e par les parties contractantes et vient à 
échéance le 3l déeembre de l'année de sa signature. 

Sau[ t•ésiliation par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par l'une ou par l'autre des 
parties contractantes au moins deux mois avant l'échéance de la présente convention, celle-ci est 
tacitement reconduite aux mêmcs conditions pour une nouvelle année. 

Article 2.- ri~lissrnn.ti• de l'crS.S'OClCr/7017 

1. Missions ~ënërales 

Le centre de documentation/musée (appelé ci-après musée} agit au service de la population et garantit par 
ses activités : 
1 	un accès privilégié à la culture 
2 le développetnent du secteur muséal 
3 la protection et la pro~notion du patrimoine d'intérêt national et/ou la valorisation d'un lieu de 

inémoire d'intérêt national 
4 la transmission de la mémoire ou d'un savoir-faire national aux générations futures 
5 le développement de son rôle culttu•el, éducatif et social essentiel pour une société dynamique, 

intégrée et créative 
6 la pac•ticipation de la population à la vie culturelle tant du point de vue du spectateur que de celui du 

participant actif 

2. Missions snécifiguesl 

n. Le ~ncrsée coiwe~llio~zilé, iuz rrctectr act se~'vice rle !a sociëté 
Le n~usée a une mission de service public qui consiste à acquérir, conserver, étudier, exposcr et 
translnettre le patrimoine culturel à intérêt nationa] à des fins d'études, d'éducation et de déleetation. Pow• 

1 En référence au 

- 	Code de déontologie de !`ICOM, adopté à l'unanimité par la 15e Assemblée générale de l'ICOM, réunie à Buenos-Aires 

(Argentine) le 4 novembre 1986, modifié par la 20e Assemblée générale à Barcelone (Espagne) le 6 juillet 2001 sous le titre Code 

de déonrologie de!'ICOM pourles musées et révisé par la 21e Assem6lée générale à Séoul (République de Corée) le 8 octobre 

2004 

- 	Charte de déontologie des conservateurs du Patrimolne et autres responsables scientifiques des musées de France 



remplir ses missions, le musée est appelé à prendre en considération le contexte culturel, social, 
économique, politique et légal du pays. Le musée étant un acteur privilégié au service de la société, il 
offre tm travail/service d'expertise au service de la société et asstn•e la transmission du savoir à un public 
large. 

G. Protectinsr et prornotioir ~tar prrtrinroirre 
Le musée asstn•e la protection, la documentation et la promotion du patrimoine qu'il détient et expose. (1 
est de son devoir d'acyuëric, de préserver et de valoriser ses collections selon les règles de l'art atïn de 
contribuer à la sauvegarde du patrimoine naturel, culttu•el et scientifique. 

Le musée est responsable des colleetions dont la garde lui est confiée. Sa mission est de veilter à la 
cvnservation des biens matériels et immatériels, à ce que leur restauration soit effectuée dans les 
meilleures conditions, à ce que teur circulation dans le cadre de prêts ou dépôts s'effectue en toute sécurité 
et sans préjudice pour leur bonne conservation. I1 doit proposer et pratiquer une politique d'acquisitian 
pertinente et vigilante, eni•ichir la documentation, l'étude et (a publication des collections, assurer 
l'inventaire des collections dont il a la charge, et exercer un contr6le sur l'ensemble des opérations de 
reproduction. A cette tin, le musée crée ou maintient un système de gestion des collections. A titre 
aénéral, le responsable du musée doit connaître et appliquer le cadre légal en vigueur en matière de 
protection et cfe promotion du patrimoine (gestion des collections, contrats, droit de propriété, droits 
d'image, gestion des emprunts, dons, etc). 

c. Médi~ition rrrr puGlic 
Le musée contribue à la connaissance, à la compréhension et à la gestion du patrimoine naturel et culturel. 
II a l'important devoir de développer le rôle éducatif et social du centre de documentation et du musée et 
d'attirer le public le plus large qui sait de la commtu~atrté, de la localité ou du groupe qu'elle serve. Il doit 
facililer la compréhension des objets par tout support, en veillant notamment à la vulgarisation du contenu 
scientüïque et à une diversité des langues utilisées. Le musée est sensibilisée à l'accès des personnes en 
situation de handicap, en application des lois et rcglements nationaux en vigueur en la matière. 

rl. TravaiJ en r•éseaar 
L.e musée est tenu de créer des synergies et construire des échanges durables et professionnels entre 
actetu•s (nationaux et internationaux) en vue de la professio~uialisation et développement du secteur. II est 
invité à adhérer au réseau «tLlusée•s Larxenabotrr~ ». Dans une optique de partage de compétences, si un 
musée ne possède pas les compétences nécessaires pour assurer tu~e prise de décision efficace, le 
responsabfe du musée doit consulter des spécialistes au sein ou en dehors de l'institution 

e. Evolcri~orr prc fessio►rnelle 
Le personnel du musée eherche à se tenir informé par rapport à l'évolution des connaissances requises 
dans son domaine de compétence et de son champ d'activité. Le musée accepte toute évaluation pratiquée 
à l'occasion de notation, de révision et de renégociation de la présente convention. 

3. Cahier de chRrges 
L'assoeiation s'engage à 
1 gérer, animer et valoriser lc Centre de Documentation sur les Migrations Humaines et le musée sur les 

tnigrations humaines à vocation transfi•ontalière, 
2 collaborer avec les autorités compétentes et de solliciter l'appui moral et financier de personnes, 

institutions ou groupements qui peuvent l'aider dans ses activités, 
3 aller à la recherche de nouveaux publics, et notamment tm public jetu~e, en mettant un accent 

pal-ticulier sur les activités d'éducation et de sensibilisation. I1 veille à élaborer tnle offre pédagogique 
adaptée et novatrice pour un public jetule, accessible au niveau nationaL L'associalion assurera à cette 
fïn un rôle d'intea•face entre les institutions patrimoniales (musées, archives, bibliothèques), la 
recherche, les associations et le public. II innovera au niveau de ses instruments de médiation et de 
CUlnmunlCatI0I1, 

4 adhérer au réseau Musées Luxembotug, 
5 assumer une fonction de pôle documentaire et de transmission du savoir sur l'histoire des migrations 

au Luxembourg et dans la Grande Région, 
6 garantir l'accessibilité des archives au public (sur demande). 
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Artiele 3.- Purlicihation füurnc°ièr•e cle 1'Étcrt 

La participation tïi~ancière de l'État, telle que définic au présent article, est accordée pour financer 
l'exécution des missions telles que définies à l'ar•ticle 2 de la présentc convention et doit être utilisée 
par l'association à ces mëmes fins. 

Sur base du bud~et prévisionnel définitif élaboré par l'association confornlément à l'article 5, l'État 
s'ei~gage à accorder à l'association une participation financière d'un montant de 60.000.- euros. 

Toute participation par des départements ministériels autres que celui de la Culture ou par wle autre 
instancc au~ fi•ais générés dans (e chef de l'association et dans l'exécution des missions défïnies à. 
l'article 2 de la présente convention doit être si~nalée sans délai au ministère de la Cult~u•e et doit être 
repris au bilan tïnancier prévu à 1'artiele 5. 

Artiele 4: tl~lnclalilc~s cfe liqaridatro» de lu pcn•liciperrior7• fi,~ar7ci~~r•e de 1'L~tat 

La participation de l'État est liquidée en deux tranches : 

® une première tranche co►•respondant à 90 % de la participation financiëre de l'État est versée à 
l'association pour le 31 mars de l'exercice en eours (« N») au plus tard; 

• une deu~ième tranchc correspondant au so(de (10 % de la participation financière de l'Etat) 
est versée aprés communication du bilan financier de l'exercice précédant (« N-1 ») tel 
qu'approuvé par l'assemblée générale, du rapport d'activités de l'exercice précédant (« N-1 ») 
tel qu'approuvé par l'assemblée };énérale ainsi que du questionnaire d'évaluation concernant 
l'exercice précédant (« N-1 »). 

L'excédent disponible à la fn de l'exerciee est reporté ä l'exercice suivant. 

Article 5.- I~ncur~zet7t.s d corrrnlarniqarer• par- l'crssocic~tinn èr l'État 

L'association communique à l'État les documents suivants: 

pour le 3 I mars de l'exercice en cours (« N»): 

le budget prévisionnel pour l'exercice suivant (« N+1 ») 	approuvé par le conseil 
d'administration. Ce dernier doit renseigner de façon précise et détaillée la nature des ti•a.is 

encourus par l'association du fait de l'exécution des missions décrites à l'article 2 de la 

présente convention ainsi que l'ensemble des recettes y compris celles prévues par l'alinéa 3 

de l'article 3 de la présente convention; 

pour le 30 avril de l'exercice en cours (« N»): 

a) (e bilan fnancier de l'exercice précédant (« N-1 ») tel qu'approuvë par l'assemblée générale, 
b) le rapport d'activités de l'exercice précëdant (« N-1 ») tel qu'approuvé pai• l'assemblée 

générale, 
c) le questionnaire d'évaluation concernant l'exercice précédant (« N-1 ») remis par l'État et 

dûment rempli par 1'association. Ce yuestionnai►•e concerne entre autres : 
® l'exéeution par l'association des missions énumérées à l'article 2 de la présente 

convention, 

• les changements survenus au cours de l'année de l'exercice (changement de statuts, 
changement dans le conseil d'administration ou dans la direction, ...) 

• la collecte de donnëes d'ordre statistique et tïnancière sw• l'assnciation 

pour le 15 décembre de l'exercice en cours (« N»): 
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le bud;et prévisiorutel détinitif pour l'cxercice suivant (<c N+l ») tel qu'approuvé par le 
conseil d'administr•ation tenant campte des recommandations ëventuelles de l'État. 

Les documents repris ci-avant doivent êtee complets, exacts el doivent être fournis sur suppor-t 
infiormatique compatible avec les logiciels utilisës par l'État. 

Article 6.- Co»rhtcrbilrlé cle 1'crssocicrdicrrt. 

L'association ~ient une comptabilité reprenant toutes les dépenses et toutes les t~ecettes relatives ~1 
l'exécution de ses missions spécitiées à l'article 2 de la présente convention confor•mëment auY 
dispasitions du plan comptable uniforme du sectew• social (pouc dëtails voir 
htllr//i r,ti i'rti'• i~,Tf.' elcrt.l7r/c~Ttaca7v/çt~t uconv. hd»7 ). 

L'exer•cice comptable coïncide avec l'année civile. 

At•tiele 7.- Contrôle cle 1'elrtj~loi c{e lcnc~rrticihcr/iv» fil7cr»cière 

L'État se ►-éserve le droit de pr•ocëder à un contr6le de l'emploi de la participation financière accordée 
à l'association. 

Les a~ents du ministère de la Culttu•e peuvent demander tous les documents cal~ptables et autres 
pièces justificatives qu'ils jugent indispensables au contrôle de l'emploi de la participation financière. 

Artiele 8: Reslilarlin» cic~ lcr/~arlieipaüa7. fîrra»cière èr l'Élat 

La par•ticipation financière accordëe par l'État au titre d'tu~ exercice doit être restituéc intëg►•alement 
ou en partie à la demande de ce dernier dans le cas où: 

a) les dëclarations ou informations fournies par l'association se révèlent être inexactes ou 
incornplètes ; 

b) la participation financière n'est pas utilisée par l'association au financement de l'eaëcution 
des n~issions telles que dé~nies ä l'article 2 de la présente convention. 

Article 9.- Ob1i~,ratlUl7 Cl'il~fc~r»7crtion 

L'association informe l'État de tout changement majeur qui intervient au niveau de l'association et qui 
affecte l'exécution des missions de l'ar•ticle 2 de la présente convention. 

Article 10.- Publicité 

L'association s'engage à mentionner sur toute publication, qu'elle qu'en soit la forme, le texte suivant: 
«~4vec !e sorNie» fïr7ar7cier dtr mir7is7èrc~ cle la CultzTre» accompagnë du logo du ministère de la Culttu•e. 

Article 11.- MUC{lfCll11C179 Cl('. %Cl CU77VG'77hU77 

Des propositions de modifcation de la présente convention peuvcnt être présentées par l'association 
respectivement l'Ëtat au plus tard 6 mois avant l'échéance de la présente convention. 
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Article 12.- Rësilicrtio~~ prémaltu•c~c~ de da co~avet~tiota 

En cas de violation de l'une quelconque des présentes stipulations conventionnelles par une des parties 
à la convention, la partie non-défaillante est en droit de résilier la présente comrention. Potu• cela cette 
cternière somme préalable~nent par lettre recommandée la partie défaillante de se conformer aux 
stipulations conventionnelles concernées. La sommation doit obligatoirement contenir un délai. En cas 
de défaut de se conformer dans le délai imparti la partie non défaillante peut résilier la convenlion par 
lettre recommandée avec aecusé de réceptian. 

l'ait en double exemplaire à Lu~emboiu•g, le ~~i 
	~~w~ ~ ~ ~ ~ 

Pour l'association 

~ 

~ 	 J 

t, . Président.~ 

Pour l'Ctat du Grand-Duché de 
Luxe~ ourg, 

Ministre de la Culture 
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